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Nouveau travail l�gislatif pour l’inclusion sociale en Flandres, Belgique
Katleen Govaert, Kind in Gezin, Angleterre

Les Flandres se situent dans les premi�res places, au niveau europ�en, en ce qui concerne le 
pourcentage d’enfants de moins de 3 ans accueillis dans les structures d’accueil de la petite enfance (342 
places en 2004). Le gouvernement flamand et le secteur de la petite enfance visent � fournir autant de 
places d’accueil que d’enfants dans le futur, en donnant la priorit� � la qualit�.

Aujourd’hui, de nouvelles avanc�es, tentant de rester en accord avec les divers d�veloppements de la 
soci�t� voient le jour dans le champ de la petite enfance en Flandres. Il est grand temps pour le 
gouvernement flamand de s’arr�ter un moment et de r�fl�chir. Quel est l’objectif vis� pour les lieux 
d’accueil de la petite enfance ? Qu’est ce qui fonctionne bien et peut �tre conserv� tel quel ? Et que 
peut-on am�liorer ? 

Inge Vervotte, la ministre flamand des affaires sanitaires, sociales et de la famille, rel�ve le d�fi et 
travaille avec Enfant et Famille pour proposer une nouvelle organisation des services d’accueil de la 
petite enfance flamands. 

Je commencerai cet expos� par une rapide pr�sentation de l’accueil de la petite enfance en FIandres, du 
point de vue de l’accessibilit� et de l’inclusion sociale. 

Puis, j’expliquerai les objectifs r�cemment formul�s par le gouvernement flamand en ce qui concerne 
l’accueil de la petite enfance, dans le cadre desquels les trois fonctions de l’accueil jouent un r�le 
prioritaire.

Enfin, j’exposerai de quelle mani�re, aujourd’hui, ces objectifs sont trait�s. 

1. L’accueil de la petite enfance en Flandres : la situation actuelle 
Une expansion rapide sur une courte p�riode 
Ces derni�res ann�es, le nombre de lieux d’accueil de la petite enfance s’est consid�rablement accru. 
Entre 1999 et 2004, le gouvernement flamand s’est particuli�rement int�ress� � l’accueil des tout-petits. 
En effet, le total de places dans les lieux d’accueil a augment� de plus de 8500 (+14 %). Entre 2004 et 
2008, le gouvernement flamand vise environ 5000 places suppl�mentaires disponibles pour les enfants 
de moins de 3 ans.
Cet accroissement est-il suffisant ? 
Les objectifs europ�ens sont particuli�rement limit�s au secteur �conomique et � l’emploi. Les objectifs 
suivants ont �t� d�cid�s pour les lieux d’accueil de la petite enfance, dans l’accord de Barcelone (2002), 
pour des raisons exclusivement socio �conomiques : 

- Il doit y avoir 33 places pour 100 enfants de moins de 3 ans ; 
- Il doit y avoir 90 places pour 100 enfants de 3 ans � l’�ge scolaire obligatoire. 

Pour les enfants de moins de 3 ans, l’objectif europ�en a �t� respect� en Flandres en 2004, c’est � dire, 
34,2 places �taient disponibles pour 100 enfants de moins de 3 ans. 

Pour les enfants de 3 ans � l’�ge scolaire obligatoire, le taux de places est tr�s �lev�. 98 % des enfants 
entrent au jardin d’enfants d�s l’�ge de 2 ans et demi.
L’accueil extra scolaire est en application dans de nombreuses structures d’accueil et �coles.
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Bien que le taux d’accueil soit tr�s �lev� en Flandres, par rapport aux autres pays europ�ens, avec 34,2 
places pour 100 enfants de moins de 3 ans, il existe toutefois une p�nurie. Le besoin de cr�ation de 
places d’accueil varie d’une zone � une autre. Les parents qui ne trouvent pas de place pour leur enfant 
ne se sentent pas concern�s par le fait que les Flandres respectent les objectifs europ�ens. Le taux de 
33 % est respect� au niveau r�gional, mais il y encore 5000 places en attente. 

 L’une des raisons de l’importante demande en mati�re d’accueil est le taux d’emploi tr�s �lev� des 
hommes et des femmes. En Flandres, 72 % des femmes ayant au moins un enfant de moins de 3 ans et 
76 % des femmes ayant au moins un enfant de moins de 6 ans travaillent (2002). Cela signifie que les 
Flandres doivent placer la barre plus haute que les normes europ�ennes.

 Une autre raison est que de nombreux parents choisissent des lieux d’accueil classiques ou que les 
solutions d’accueil informelles (par exemple les grands-parents) ne sont pas disponibles pour tous les 
parents. Les grands-parents eux-m�mes sont souvent encore salari�s ou ne vivent pas au m�me 
endroit. 

 Enfin, la derni�re raison correspond au fait que la demande de lieux d’accueil n’est pas seulement 
associ�e � la combinaison entre emploi et vie de famille mais aussi, pour permettre la recherche d’un 
emploi, le suivi d’une formation ou pour d’autres raisons. Nous avons observ� une utilisation du lieu 
d’accueil inf�rieure pour certains groupes cibles, les minorit�s ethniques, les familles d�favoris�es et les 
parents c�libataires. 

Accessibilit�
Les groupes en difficult� sont en effet les moins demandeurs de lieux d’accueil, bien que pr�cis�ment ils 
sont ceux qui en auraient le plus besoin pour des raisons sociales et �ducatives. Le co�t de l’accueil 
tient une grande part dans ce constat. Le prix des lieux d’accueil subventionn� est �tabli en fonction des 
revenus. Le lieu d’accueil est relativement peu �lev� pour les personnes ayant un faible revenu (le taux 
minimum est de 1,31 euros par jour). Des lieux d’accueil gratuits sont �galement disponibles pour les 
familles en grande difficult� financi�re. N�anmoins, le prix des lieux d’accueil n’est pas r�glement� pour 
les structures ind�pendantes, ce qui les rend moins accessibles aux parents en situation pr�caire. 

L’�limination des m�canismes d’exclusion des lieux d’accueil est en effet prioritaire. Une �tude men�e 
par le VBJK (Centre d’expertise pour la petite enfance) a d�voil� les barri�res (� culturelles �) formelles 
et informelles que rencontrent les groupes socialement vuln�rables. Les barri�res formelles 
comprennent les listes d’inscription et l’exigence de conformit� et de proc�dures l�gales. Les barri�res 
(“culturelles”) informelles sont, par exemple, le mode de publication des informations, la langue utilis�e 
et la formation des �quipes �ducatives. Ainsi, les familles issues des minorit�s ethniques et les familles 
d�favoris�es ont souvent le sentiment que les lieux d’accueil � ne sont pas pour eux �.

Certains services d’accueil consid�rent qu’ils remplissent � peine leur r�le social et qu’ils ne sont pas 
suffisamment en relation avec le voisinage. Pour cette raison, ils ont r�vis� leur politique. Kind en Gezin 
subventionne des projets depuis de nombreuses ann�es dans diff�rentes villes, sp�cialement destin�s aux 
groupes vuln�rables. En 2004, 12 projets d�velopp�s hors d’un service de la communaut� et du voisinage 
(Buurt-en nabijheidsdienst) ont �t� inclus dans une exp�rience subventionn�e par Kind en Gezin. Ces 
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projets visent sp�cifiquement � avoir un impact sur les enfants qui, pour diverses raisons, ne peuvent pas 
(ou pas encore) �tre accueillis dans les lieux d’accueil classiques. Afin de r�duire les barri�res 
informelles pour le groupe cible, la moiti� de l’�quipe �ducative est issue de groupes � risques et les 
m�thodes de travail implique de mani�re explicite la participation des parents, des enfants et de la 
communaut�. Kind en Gezin d�sire, dans le future, d�couvrir des moyens pour �tendre cet impact � 
travers tous les lieux d’accueil de la petite enfance en Flandres. Une �troite collaboration est alors 
souhaitable entre ces projets et d’autres services d’accueil de la petite enfance, en rapport direct avec les 
politiques d’admission. 

2. Les objectifs du gouvernement flamand dans le champ de la petite enfance 
Le gouvernement flamand souhaite, dans les prochaines ann�es, organiser des services d’accueil de la 
petite enfance en Flandres de sorte que : 

 les parents et les enfants soient assur�s que le lieu d’accueil est s�r et fiable, �tant donn� que 
tous les lieux d’accueil doivent se soumettre aux m�me r�gles, clairement �tablies ; 
 les lieux d’accueil prennent en charge les trois fonctions en r�ponse aux besoins locaux, dans 
une mesure raisonnable, abordable et accessible � toutes les familles ;
 les services d’accueil de la petite enfance travaillent en collaboration au niveau local et r�gional 
pour atteindre les objectifs vis�s et �ventuellement � l’aide des ressources disponibles. Le 
rassemblement et la coordination de ces ressources et savoir-faire aura pour r�sultat une 
organisation plus efficace des structures d’accueil au niveau local et r�gional. 

L’accueil de la petite enfance offre un environnement �ducatif qui vient en compl�ment de la famille, 
ouvert � toutes les familles, � tous les enfants et � tous les parents. Le lieu d’accueil garantit le fait que 
tous les enfants b�n�ficient des m�mes chances (de d�veloppement) dans la phase initiale absolument 
cruciale de leur vie. Ainsi, le lieu d’accueil doit prendre en compte la diversit� qui existe parmi les 
familles et les enfants et les diff�rents besoins d’accueil.

Les services d’accueil de la petite enfance ont une fonction �conomique, car, en effet, ils permettent aux 
parents de participer � l’emploi, mais aussi ils constituent une des pr�conditions importantes dans 
l’acc�s des personnes les moins qualifi�s sur le march� du travail. 

Les services d’accueil de la petite enfance ont une fonction �ducative. Les enfants y apprennent le respect 
pour la diversit� des origines ethniques, de la religion,de la composition familiale, des pr�f�rences 
sexuelles et des aptitudes physiques. La fonction �ducative r�sulte �galement du fait qu’ils constituent 
un compl�ment de l’�ducation parentale et du soutien qu’ils apportent dans l’�ducation. 

Les services d’accueil de la petite enfance ont une fonction sociale. Ils contribuent � une l’instauration 
d’une communaut� juste, via l’int�gration sociale et � la lutte contre les m�canismes d’exclusion. Ils 
impliquent entre autres choses d’�liminer l’effet Mattheus1 du lieu d’accueil, en permettant aux familles 
issues des groupes � risque de jouer un r�le important dans le lieu et en ayant un impact (travail en 
r�seau) sur le voisinage. 

1 L’effet Mattheus : � partir de differences socio-�conomiques et socio-culturelles, les cat�gories sociales les plus 
�lev�es jouent un r�le relativement important sur l’utilisation des services sociaux disponibles (par ex: lieux 
d’accueil). Par cons�quent, elles tiennent une place pr�pond�rante dans les d�penses sociales officielles et 
obtiennent plus de subventions que les categories sociales les plus basses. Ainsi, le foss� entre les cat�gories 
sociales basses et �lev�es s’accroit. 
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Le lieu d’accueil n’est pas isol�. Ce n’est pas une �le au sein du voisinage, de la communaut� ou de la 
r�gion. Il a besoin de racines dans la communaut� locale et r�gionale. Il doit �tre conscient de la 
situation, des besoins et des exigences des parents et des enfants qui vivent et qui travaillent dans ce 
quartier. 

Ainsi, pour la premi�re fois, les trois fonctions du lieu d’accueil ont �t� reconnues au niveau politique et 
leur valeur �gale a �t� confirm�e. L’�tude men�e par le VBJK et le travail de doctorat men� par Michel 
Vandenbroeck sur 150 ann�es d’accueil des jeunes enfants et des parents en Flandres ont jou� un r�le 
majeur dans ce processus. 

3. Comment allons nous maintenant atteindre ces objectifs ? 
La l�gislation doit �tre simplifi�e si nous souhaitons atteindre les objectifs vis�s. La base doit �tre �tablie 
sur un d�cret qui confirme les grandes lignes du paysage modernis� de la petite enfance, en ancrant 
fermement les trois fonctions soci�tales des services d’accueil de la petite enfance. 
Le gouvernement flamand utilise les outils l�gislatifs et les ressources de telle sorte que le lieu d’accueil 
peut se d�velopper au sein des groupes de services d’accueil agr��s qui : 

 travaillent ensemble en termes de structures au niveau local et r�gional ; 
 respectent, en collaboration, les trois fonctions soci�tales, et notamment la fonction ; 
 adapte leur impact commun � la politique sociale locale dans le domaine de de la petite enfance, 
en r�ponse aux besoins locaux r�els ; 
 d�veloppent et mettent en application un projet commun social et �ducatif local pour la petite 
enfance, en relation avec les autorit�s locales et le Forum consultative d’accueil de la petite enfance 
local, avec des utilisateurs actuels et potentiels et avec tous les autres acteurs sociaux importants ;
 d�veloppent, en collaboration, un service d’accueil de la petite enfance multifonctionnel, hautement 
accessible, y compris aux groupes � risque et adapt� aux besoins d’accueil de la petite enfance 
locaux.  

Ces groupes de services d’accueil d�terminent les objectifs vis�s par le gouvernement flamand pour les 
lieux d’accueil de la petite enfance. Leur int�r�t soci�tal justifie l’investissement et le soutien du 
gouvernement. Pour cette raison, le gouvernement flamand a cr�� le terme Centrum voor 
Kinderopvang(CKO), Centre pour l’accueil de la petite enfance. 

Service multifonctionnel ? 
L’impact int�gr� du Centre pour l’accueil de la petite enfance (CKO) doit permettre une r�ponse 
adapt�e � toutes les exigences de l’accueil de la petite enfance. Un Centre doit imp�rativement toujours 
proposer un accueil de base et des services compl�mentaires en fonction des besoins locaux. 

 le service de base contient, entre autre, l’accueil pr�scolaire et extra scolaire, sous forme 
d’accueil de groupe et d’accueil familial toute la journ�e et pour un nombre minimum de jours par 
an. Dans le cadre de cet accueil de base, un Centre doit toujours offrir une possibilit� d’accueil 
pour les enfants ayant des besoins m�dicaux, sociaux ou �ducatifs sp�cifiques et de respect pour 
les demandes d’accueil urgents pour des raisons sociales. 
 le service compl�mentaire r�pond aux besoins locaux sp�cifiques des parents et des enfants, tel 
que d�fini dans le plan politique d’accueil de la petite enfance et/ou en fonction des discussions 
avec les personnes impliqu�es dans l’accueil de la petite enfance au niveau local. Il peut 
comprendre l’accueil avec des horaires d’ouverture �tendus (t�t ou tard, accueil de nuit, le week 
end ou pendant les vacances scolaires), l’accueil pour les enfants malades, la garde � domicile, 
l’accueil organis� sur une base d’initiatives avec un but social et/ou �ducatif (par ex : cours de 
langue), l’�tablissement d’un lieu de r�union destin� et offrant un soutien pour les parent et les 
enfants accueillis, etc. 
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Lieu d’accueil accessible en pratique- de quelle mani�re ? 
Afin de pouvoir ex�cuter les trois fonctions soci�tal des services d’accueil, et notamment la fonction 
sociale,il est essential de garantir l’acc�s au lieu. Un Centre pour l’accueil de la petite enfance peut 
accomplir cela de diff�rentes mani�res. 

 L’acc�s pour les groupes sous repr�sent� dans les lieux d’accueil 
L’accueil doit �tre disponible pour toutes les familles. Afin d’�viter l’exclusion, le Centre met en 
place une politique d’admission de sorte que le groupe d’enfants accueillis refl�te de mani�re 
�vidente la soci�t� locale/r�gionale. En plus d’accueillir les enfants dont les parents travaillent ou 
suivent une formation, un Centre fournit �galement un acc�s prioritaire aux enfants issus de 
familles monoparentales et de familles ayant de faibles revenues et aux enfants qui, pour des 
raisons sociales et/ou �ducatives, sont �lev�s ou accueillis en dehors de la famille pendant la 
journ�e. Le gouvernement flamand met en place des solutions par le biais desquelles un CKO peut 
offrir la meilleure r�ponse possible aux besoins d’accueil des familles issues des groupes � risque. 
 Une contribution parentale abordable 
Un CKO vise � offrir autant de lieux d’accueil que possible � un prix abordable pour toutes les 
familles. Le gouvernement flamand souhaite appliquer une r�glementation similaire sur les 
contributions des parents, pour tous les lieux d’accueil au sein d’un CKO.
 Toutes les demandes d’accueil des parents peuvent �tre centralis�es au m�me endroit 
Le CKO dispose d’un syst�me centralis� pour les inscriptions et les r�glements des demandes 
d’accueil et pour y r�pondre de la mani�re la plus efficace que possible. Les parents d�posent leur 
dossier d’inscription dans un seul endroit, de mani�re � obtenir le maximum d’aide et � inscrire 
leur enfant dans tous les lieux d’accueil disponibles au sein du CKO. Ce syst�me permet �galement 
d’obtenir des places pour les demandes d’accueil occasionnel ou d’urgence. Pour assurer aux 
parents le maximum d’assistance, un CKO peut �galement permettre l’acc�s � d’autres Centres 
d’accueil de la petite enfance et � d’autres services sociaux locaux. Le CKO, en collaboration les 
autorit�s locales, d�cide de la mani�re la plus efficace pour mettre � jour les informations relatives 
aux lieux d’accueil disponibles pour les parents. 

Coordination avec d’autres acteurs locaux 
La proposition du Ministre Vervotte a tout d’abord �t� �tabli pour permettre une collaboration entre 
tous les centres d’accueil de la petite enfance. Elle indique que, dans le cadre du processus de 
changement, un lien vers les familles doit �tre instaur� au niveau local avec les autres secteurs 
prioritaires.

 Soins pr�ventifs 
Au niveau local, un CKO peut �tre amen� � coop�rer avec des services d’assistance � la petite 
enfance. Cela peut se faire par une orientation des patients vers des services sp�cialis�s travaillant 
ensemble dans certains cas et formant les salari�s dans le sens du respect pour l’assistance � la 
petite enfance. Par le biais de la collaboration, les lieux d’accueil au sein d’un CKO peuvent plus 
facilement organiser leur politique dans ce sens et interagir avec les servies d’assistance � la petite 
enfance.
�ducation
Aujourd’hui, e nombreux lieux d’accueil travaillent d�j� en �troite collaboration avec les �coles 
locales. Cette tendance peut �tre encore accrue dans le cadre du CKO. Elle peut m�me se 
transformer pour mettre en place des accueils extra scolaires. De plus, il est possible d’inclure des 
arrangements et une collaboration dans le respect des enfants vivant la p�riode de transition entre 
le jardin d’enfants et l’�cole. 
Travail aupr�s des jeunes
L’accueil extra scolaire aujourd’hui va de pair avec des initiatives d’animation de groupes de jeunes. 
Bien qu’il s’agisse de domaines totalement diff�rents, il est important de coordonner l’accueil des 
jeunes enfants et l’animation socio culturelle de groupes de jeunes au profit des enfants et de leur 
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famille ou en r�ponse aux besoins d’accueil de la petite enfance locaux. Ainsi, il est souhaitable que 
les CKO se lance dans ce genre de coordination et de coop�ration.
Travail communautaire
La coordination et la coop�ration entre un CKO et la communaut� sont souhaitables pour les 
familles ayant de jeunes enfants � charge, de sorte que le lieu d’accueil puisse tenir un r�le dans le 
renforcement des liens sociaux et am�liorer l’int�gration sociale dans la communaut�. 

Dans le cadre de cette pr�sentation, j’ai souhait� fournir une rapide vue d’ensemble de la situation dans 
les Flandres et de la proposition du Ministre flamand Inge Vervotte visant la r�organisation des services 
d’accueil de la petite enfance en Flandres, du point de vue de l’acc�s et de l’inclusion sociale. 
Le Ministre est actuellement en pourparler avec les repr�sentant du secteur de la petite enfance en ce 
qui concerne l’application concr�te des objectifs de modernisation. 
Les projets pilotes � suivre d�montreront comment les principes g�n�raux peuvent �tre mis en 
pratique.
Kind en Gezin et son partenaire VBJK mettent en place des outils visant � soutenir les services d’accueil 
dans l’instauration d’une politique d’acc�s en r�ponse aux besoins vari�s des familles. Nous nous 
inspirons, en attendant ces projets d’exemples de bonnes pratiques issus d’autres pays et, en particulier, 
issu du r�seau DECET.
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Annexe

2002 2004
Utilisation 
normale

Utilisation 
normale

Utilisation limit�e Pas d’utilisation

Enfants issus des minorit�s 
ethniques 

19,6 23,7 6,7 69,5

Enfants issus de familles 
d�favoris�es 
Parmi lesquels 

18,8 21,7 5,9 72,4

Enfants issus de familles 
d�favoris�es belges 26,8 29,7 3,4 66,9
Enfants issus de familles 
d�favoris�es des minorit�s 
ethniques

8,1 12,7 7,9 79,4

Enfants vivant avec un parent 
c�libataire

NA 48,0 11,4 40,6

Tous les enfants 52,2 55,7 10,1 34,2

Enfants issus de minorit�s ethniques, de familles d�favoris�es et vivant avec un parent c�libataire : 
utilisation du lieu d’accueil pour les enfants de 3 moins et de 3 ans dans la r�gion des Flandres-2002 et 
2004 (pourcentages)
Utilisation normale = Pour au moins une p�riode en continu de cinq heures par semaine 
Sources : Enfants et Famille – enqu�tes sur l’utilisation des structures d’accueil pour les enfants de 
moins de 3 ans.


